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.i:; f/Pro j et de loi po:ctant exemption du droit
:"'.i . ·T±t'rCCi"'1--d-"-e~"rt;-rèe--en-'T~t[r.-(l~~i'-S2ràitielles

et maquereaux destinés à l'industrie de la
conserverie •
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J'ai l'honneur de soumetc r e à. votre appro ba-,
tion le yrojet de loi ci-joint portant exemption du droit

-"~. fiscal d' entrée en ffaveur des sardinelles et maquereaux des-
tinés ~~.l'industrie de la conserverie ....•.ut"

Le Corice i.L des Ministres de l 'U .D.E.AO., r-éunL
à Dakar , avait, our' la demande du s énéga L, suspendu par déci-
sion n045/UD/62 et pour une période de 1 an le drOit fiscal
d'entrée perçu sur les ~ardinelles et les maquereaux destinés,
à l'industrie de la conserverie. Cette détaxe, compte t enu ~
des difficultés auxquelles se heurtaient à l'époque les indus-~
triels de la conserverie, était devenue indispensable. La .
situa.tion était que le poisson pêché sur nos côtes par des .;0
bât eaux battant pavillon ét:canser était réputé d' origi:ne ..~
étrangère et en tarrt que tel passible des droits et taxes ~
appLf.cab.Lee à l'espèce. Certes la sLtus t Lon des armat eur s à 1
beaucoup évolué depuis ·1962. Le Sénôgal dispose d'une flotte ,
de pêche assez conséquente. Il n'en demeure pas moins que 4
des pays étrallgers tels que la Frunce et la Gambie sont auto- .:
risGs à pêcher sur: nos côtes et leur apport en poisson de i
l'espèce reste toujours .impor+ant . Cela explique que la
Décision n045/UD/62 ait été réGulièrement reconduite.
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L'exemption fiscale proposée n f ,; aucune inci- ']
dence budgétaire, ce droit étant suspendu depuis 1962. Elle .~
favorisera tout; au contraire le d éve.Loppement de l f industrie;~
de conserverie de la sardinelle et des maquereaux qui ont .J
tendance à r-emo'Lacer sur le marché européen le har-ens: en voie j~ ~ ~
de disparition. . 1
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C'est pour toutes ces raisons que j'ai l'hon-
neur de vous demander de bien vouloir adopter le pr-ojet de
loi BOUillisJ, votre approbation.
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REPFBLIQPE DU SENEGAL /1B i",tV
ASSEMBLEE ~ATIO~ALE

3ème L8GISLATURE

PREMIERE SESSI01'4ORDIl~AIRE 1972

#-1 A P P 0 R T

Fait au nom

de l'Intercommission constituée par la Commission des Finances et
la Commission des Affaires Economiq~es et du Plan.

St'R

le PROJET DE LOI nO 38/72 portant exemption du droit fiscal d'entrée
en faveur, des sardinelles et maquereaux destinés à l'industrie de
la conserverie.

Dr Mamadou Ibra N'GOM
Rapporteur
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Monsieur Le Président,
Mes Chers Collègues,

Sur la demande du Sénégal, le Conseil des Ministre de
l'pnion Douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest avait en 1962
décidé de suspendre pour une période de un an le droit fiscal d'en-
trée perçu sur les sardinelles et l~maquereaux destinés à l'indus-
trie de la conserverie.

Vne telle mesure était devenue nécessaire du fait
que notre industrie de conserverie, à ses débuts, se heurtait à

des difficul tés.

Il lui fallait également pour répondre à notre atten-
te, conqu~rir une bonne position sur le marché extérieur.

Cette mesure a été reconduite depuis pour encoura-
ger le développement de la conserverie.

Vous conviendrez, avec moi, que ces mesures de dé-
taxation se sont avérées bénéfiques et le niveau actuel de notre
production dans le domaine de 12 pè che est la meilleure justifica-
tion de notre décision.

Lors de l'examen dv projet de loi sur la délimita-
tion de nos eaux territoriales et de la :;Jne de pêche contigue,
votre ttel1tiol'l a été attirée sur la contrepartie que le Gouvernement
Sénégalais attendait de ses partenaires qui voudraient avoir le
droi t de pêcher dans notre Zone de pêche, à savoir participer à la
création d'industries de transformation de la pêche.

On constate que les bateaux français et gambiens,
ayant le droit de pêcher dans nos eaux térritoriales ou dans la
Zone de pêche, doivent, en débarquant le poisson pour alimenter la
conserverie, payer un droit fiscal d'entrée de 10%. C'est pour per.:..
mettre à ce poisson débarqué de bateaux français ou gambiens, d'ê-
tre acheté au même prix que celui débarqué de bateaux Sénégalais
que le présent projet de loi vous est soumis .

.../ ...
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Votre intercommission constituée par la commission des

Finances et celle des Affaires E'conomi.que s et du Plan vous demande de

l t adopter.

Cf loi n°1972/58 du 12 juin 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



i~(·.

?

c' ~

o-.----- •.. iL LILV

~

~/J

por t arrt exemption du droit fiscal d'entrée
des sardinelles, sardines et maquereaux
destinés à l'industrie de la conserverie.

----------
L'ASSELTI3LEENATIONALE a délibéré et adopt é J

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-
Sont examptésdu droit fiscal d'entrée les sardi-

nelles, sardines et maquereaux destinés à l'industrie de la con-
serverie.

En conséquence le tableau des droits d'entrée du
tarif des Douances ~~exé à la délibération nO 105/CP/56 du 27
juillet 1956 est modifié comme suit :

Désignation des Produits! Droit d'Entrée ! Observations,----------'--------,; Droit! Droit dei
i Fiscal! Douane!

,----- f ------ !------'- ...,---.----------
• 1 •

!Poissons frais (vivants ou! i !(2) Ex: 03-01
!morts) réfrigérés ou con- ! ; IA/ Sont exempts du
!gelés) !; !droit fiscal les sar-
! (d'eau douce ! 10%(2) i 10 % !dinelles, sardines
; (de mer '= thon ; 10%( 2) i 10 % ; et maquer-eaux lors-
• • 1 .que ces pOlssons
! (_"- = autres ! 10%(2) i 10 % !sont destinés à
! !; !l'industrie de la
1 l' 1 .• • 1 .conserverle.

03-01 ! !;!
1 r' 1· .,., ,.,._--------~------------------------. ~-----------------~-------------------

\/,

N° du
Tarif

-----1------------------

/",
~;.

Par

{f.j

La présente loi sera exécutée corMDe loi de l'Etat.

le Président de la République
Le Premier Mi;:~.9.:r,re

""-.~:\'"T--:-7'~'!1 ~;,: '\.) 1 ;, - . 1.
" -..,' . l' ' ,/"\ --._, .' \jii\' \,.'~/\.~.,l '" . ~

Fai t à Dakar, le 12 juin 1972
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LéoEold Sédar SENGHOR. ,':

Cf loi n°1972/58 du 12 juin 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




